
Moyens de paiements des factures de cantine et de garderie : 

 

- Chèque bancaire : 
 
N’oubliez pas de joindre à votre chèque, le talon détachable contenant les références de votre facture, sans 
le coller ni l’agrafer. 

 

- Carte bancaire : 
 
Vous pouvez payer par carte bancaire en téléphonant à la trésorerie de Royan au 05 46 23 54 54. 

 

- PayFiP ( carte bancaire ou prélèvement ) : 
 
 

 

 

 

 

Cette référence se trouve dans l'encart
" Adresse de paiement par internet "

Cet identifiant se trouve dans l'encart
" Adresse de paiement par internet "

https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web



 

 

 

 

 

 

 

 

Saisissez une
adresse mail
que vous consultez
régulièrement !

A saisir pour vérification

A vous de choisir
le mode de paiement



- Espèces ou carte bancaire  QR code : 

Sur les factures de cantine et de garderie figure désormais un QR code. 

Vous vous rendez dans un bureau de tabac – Française des jeux agréés, vous scannez ce QR code et vous réglez en 
espèces ou par carte bancaire votre facture.  

 

La direction générale des Finances publiques a noué un partenariat avec le réseau 
des buralistes afin de proposer une offre de paiement de proximité pour régler vos 
impôts, amendes ou factures de service public (avis de cantine, de crèche, 
d’hôpital…). Les buralistes partenaires afficheront ce logo. Vous pourrez y effectuer 
vos paiements en espèces, jusqu’à 300 euros, et par carte bancaire. 
Vous trouverez les établissements agréés en suivant ce lien : 
Paiement de proximité | impots.gouv.fr 
 

 




